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Chères Catoviennes, Chers Catoviens,

Au-delà de la qualité de vie qui la caractérise, notre ville dispose d’un atout inégalé : son patrimoine 

culturel et historique. Aucune cité des bords de Seine ne peut en effet s’enorgueillir de posséder les 

derniers témoins visibles de la période impressionniste, en l’occurrence la Maison Fournaise et la Maison 

Levanneur. D’où la décision de célébrer avec force le centenaire de la mort de Renoir. Chatou et 

l’ensemble des acteurs locaux rendront un hommage sans précédent à celui qui fit connaître notre 

ville dans le monde entier grâce à son célébrissime « Déjeuner des canotiers ». Dans le cadre de 

cet anniversaire, le musée Fournaise fera peau neuve à partir de septembre prochain avec un nouveau 

parcours muséal faisant la part belle à l’immersion numérique. Cette grande exposition de plusieurs mois 

sera accompagnée de multiples évènements qui émailleront l’automne, dont de nombreux concerts de 

musique classique. Enfin, nous avons créé une marque associant Chatou au nom de Renoir afin de 

renforcer le rayonnement impressionniste de notre territoire : Chatou/Renoir.  

Mais notre croisade patrimoniale ne va pas s’arrêter là. Nous lançons deux grands projets de 

réhabilitation pour deux monuments emblématiques de notre commune. Je veux parler ici du 

Nymphée de Soufflot et de l’Hôtel de Ville. Nous venons de mandater un architecte spécialisé dans la 

rénovation de bâtiments historiques en vue d’une évaluation technique et financière de ces opérations. 

J’ai parallèlement démarré une tournée auprès de nos grands partenaires - Conseil régional, Conseil 

départemental, CASGBS, DRAC… - pour récolter un maximum de subventions pour notre tour de table 

et donc de limiter au maximum le reste à charge pour la Ville. L’idée finale est simple : rendre le Nymphée 

réhabilité accessible aux visites du grand public dans le cadre d’une convention passée avec ses 

propriétaires privés  et redonner son lustre d’antan à notre magnifique Hôtel de Ville (cf. photos au verso). 

Nous allons parallèlement lancer une fondation ad hoc afin de recueillir des fonds d’entreprises 

et de particuliers pour ces beaux projets. L’idéal serait que tout soit achevé à l’horizon 2022-2023. Le 

programme est ambitieux mais comme le rappelle une publicité fort célèbre : « Chatou le vaut bien » !

Lettre du Maire

www.chatou.fr

Notre patrimoine au cœur !

Très cordialement

 

Votre Maire

éric Dumoulin



Hôtel de Ville

Nymphée de Soufflot
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